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STATUT CARRIERE
Le Point Sur

LE DOSSIER INDIVIDUEL DE L’AGENT
Chaque fonctionnaire a l'obligation d'informer le public sur ses droits. Les agents des services du personnel n'échappent pas à cette règle : ils doivent être en mesure d'informer les agents sur leurs droits. Une des sources d'information des fonctionnaires se situe dans leur propre dossier administratif que le service du personnel se doit de tenir à jour.

Ce dossier constitue un document de référence très important. C'est la mémoire de la carrière de l'agent. Hormis les règles de bonne gestion d'une carrière et excepté les interdictions posées par la loi, il existe peu de règles légales relatives à la composition du dossier. Le statut général prévoit simplement que “ le dossier du fonctionnaire doit comporter toutes les pièces intéressant la situation administrative de l'intéressé, enregistrées, numérotées et classées sans discontinuité.” 

“ Il ne peut être fait état dans le dossier d'un fonctionnaire, de même que dans tout document administratif, des opinions ou des activités politiques, syndicales, religieuses ou philosophiques de l'intéressé “ (1).


Les principaux documents à classer et à conserver sont les diplômes, les documents liés à l'état civil du fonctionnaire, les extraits de liste d'aptitude (à la suite de la réussite à un concours, notamment), les arrêtés de nomination, de titularisation et de reclassement, les décisions d'affectation, la notation et les appréciations afférentes, les arrêtés de promotion et de position (mise en disponibilité, détachement...), les actes liés à la formation professionnelle (attestations de stage) et les arrêtés infligeant une sanction disciplinaire (en dehors des sanctions amnistiées).

 

Les garanties à respecter
La composition du dossier administratif de l'agent doit offrir une garantie d'intangibilité : d'autres documents ne doivent absolument pas figurer dans ce dossier (et dans aucun autre). Il s'agit, en premier lieu, de ce qui a trait aux protections statutaires (notamment la liberté d'opinion), qui interdisent que le dossier fasse mention des opinions politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses et des activités en relation avec elles (2). Ainsi est-il interdit de diffuser un questionnaire d'embauche dont certains points abordent ces sujets et encore moins de le conserver dans un dossier. De même on ne doit trouver dans aucun dossier mention d'actions de grève de la part d'un fonctionnaire.

Le respect de la vie privée constitue une autre garantie, et le dossier ne peut non plus comporter de telles observations, sauf si celles-ci sont constatées dans l'exercice des fonctions ou de nature à compromette le bon fonctionnement du service. Par exemple, l'attribution du supplément familial de traitement nécessite de la part du fonctionnaire demandeur qu'il fournisse des éléments sur le nombre d'enfants qu'il a à charge (livret de famille, attestation de concubinage...). Ces documents doivent être classés dans son dossier administratif.

En outre, le secret médical impose que le dossier ne comporte que les conclusions et les conséquences administratives de la situation médicale de l'intéressé. Un dossier médical existe également : il est conservé par le médecin, qui ne peut le communiquer aux personnes étrangères à son service ou à une autre administration. Ces pièces sont couvertes par le secret médical. Seul un autre médecin pourrait en avoir communication (3).

Au dossier administratif proprement dit est adjoint un dossier paye qui renferme essentiellement le double de la fiche de paie adressée à l'agent et des pièces justificatives en vue d'un remboursement (frais de déplacement, prestations d'action sociale).

Les différentes pièces du dossier doivent être classées, enregistrées et numérotées. Aucun texte ne donnant davantage de précision, chaque administration organise les dossiers de ses fonctionnaires à sa façon. Certaines adoptent la chronologie pure et simple. De ce fait, le premier document (la lettre de candidature, par exemple, ou la vacance d'emploi) doit porter le numéro un et ainsi de suite jusqu'au dernier acte de la carrière du fonctionnaire (l'arrêté de mise à la retraite par exemple). 

D'autres administrations classent les documents de façon chronologique, mais par rubrique (état civil, embauche, avancement...). Ce qui compte c'est que le dossier offre une garantie d'intangibilité, c'est-à-dire que la hiérarchie ne puisse pas, à loisir et à l'insu de l'agent, retirer ou ajouter des pièces dans son dossier. Attention donc à la numérotation au crayon à papier des pièces du dossier.

 

L’agent doit pouvoir consulter son dossier
Le fonctionnaire dispose du droit de venir consulter son dossier individuel sans avoir à donner de motif pour le faire. (Il adresse pour ce faire un courrier en ce sens à l’autorité territoriale)

Il peut consulter son dossier à tout moment et être assisté d’une ou plusieurs personnes de son choix (délégué syndical, collègue…). Il peut exiger lors de la consultation des photocopies des pièces de son dossier.

En outre, l'article 65 de la loi du 22 avril 1905 dispose que : “ Tous les fonctionnaires [...] ont droit à la communication personnelle et confidentielle de toutes les notes, feuilles signalétiques et tous autres documents composant leur dossier soit avant d'être l'objet de mesure disciplinaire ou d'un déplacement d'office, soit avant d'être retardés dans leur avancement à l'ancienneté.”

Il doit même y être invité en cas de procédure disciplinaire intentée à son encontre, faute de quoi cette procédure pourrait être annulée par les tribunaux (4). En matière disciplinaire, il peut se faire accompagner de défenseurs de son choix (un collègue, un syndicaliste, un avocat...). 

Les représentants du personnel siégeant en commission administrative paritaire ou en conseil de discipline ont droit à la communication du dossier de l’agent concerné, même en l’absence d’accord de celui-ci.

En dehors de ces possibilités, les tiers n'ont pas accès au dossier, et le chef de service est tenu de prendre toutes dispositions afin que le nombre de fonctionnaires ayant accès aux dossiers soit contrôlé avec précision.

Les fonctionnaires qui ont accès aux dossiers sont tenus par le devoir de discrétion professionnelle, voire même au secret professionnel.

Une fois que le fonctionnaire cesse son activité, son dossier administratif doit être archivé, et nul ne peut y avoir accès (à part lui-même et les personnes habilitées) avant cent vingt ans, à compter de la date de naissance de l'agent en cause (5).

 

Notes
1.                  Article 18 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires.

2.                  Conseil d'Etat, 16 juin 1982, M. et Mme Chereul, Recueil Lebon, tables, p. 653.

3.                  Article 6 bis de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et les usagers.

4.                  Article 19 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires.

5. Article 7 - 3 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979, sur les archives. 

COURRIER TYPE POUR UNE DEMANDE DE CONSULTATION

DE SON DOSSIER ADMINISTRATIF

(Faxer à  votre collectivité ou adresser par courrier recommandé AR)

 

Nom et prénoms de l’agent

Grade
À

Madame ou Monsieur le Maire, ou, Madame ou Monsieur le Président,

Le

 

Madame, 

Le droit de toute personne à l’information est précisé et garanti par la loi du 17 juillet 1978 en ce qui concerne la liberté d’accès aux documents administratifs.

En application de cette loi, je sollicite un rendez-vous avec vos services pour la consultation de mon dossier administratif.

Je vous demande de bien vouloir m’indiquer la date à laquelle cette consultation pourra avoir lieu.

Je serai accompagné lors de cette consultation d’un délégué syndical de mon choix (ou d’un collègue).

Je vous prie d’agréer Madame ou Monsieur le Maire, ou, Madame ou Monsieur le Président,, mes salutations distinguées. Signature



Examen d'intégration de chef de service de police municipale
Vous pouvez vous préinscrire jusqu'au vendredi 30 mai 2008 pour l'examen d'intégration de chef de service de police municipale organisé par le CNFPT.



Concours d'ingénieur en chef
Vous pouvez vous préinscrire jusqu'au vendredi 30 mai 2008 pour le concours d'ingénieur territorial en chef organisé par le CNFPT.



Service minimum : Xavier Darcos promet de consulter les communes

Les mairies de Paris et de Toulouse "ont déjà fait savoir qu'elles ne participeraient pas" au service minimum pour accueillir les enfants en primaire, lors de la grève des enseignants prévue le 15 mai prochain. Le ministre de l'Education nationale a déclaré, le 3 mai, à Clermont-Ferrand, devant les parents d'élèves de la Peep, favorables au dispositif du service minimum d'accueil (SMA), qu'il avait "demandé aux inspecteurs d'académie de bien vouloir (le) relancer", ce 15 mai. Une première expérimentation de ce système, qui, d'après le ministère, consiste à rémunérer des agents municipaux pour qu'ils gardent les enfants les jours de grève, grâce aux retenues sur salaires des grévistes, avait été réalisée lors de la précédente journée de grève unitaire le 24 janvier. Xavier Darcos avait alors annoncé qu'il allait chercher un "accord" avec les organisations syndicales, en prévenant qu'à défaut de celui-ci "dans les deux mois", il passerait "par la loi". Mais selon les syndicats, aucune proposition de concertation n'a été faite depuis. Ce 5 mai, sur les antennes d'Europe 1, le ministre a finalement annoncé : "Non, je ne consulterai pas particulièrement [les syndicats] puisque, je le répète, mon interlocuteur, c'est la commune." A ce jour, aucune date n'est avancée. Le ministère a indiqué par ailleurs, qu'un "bilan serait effectué après le 15 mai", avant de se prononcer plus avant.
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Au moment de la première expérimentation du SMA, de nombreux maires et leurs associations (comme l'AMF et l'AMGVF) ont posé la question de la responsabilité des personnels encadrant. "La garde des enfants relève de la responsabilité de l'Éducation nationale, donc des directeurs d'école. Si l'État souhaite changer des modalités de fonctionnement aussi importantes, la moindre des choses est de recourir à une large concertation, afin d'aborder non seulement le mode opératoire, mais aussi, plus largement cette question du transfert de la responsabilité aux agents municipaux", avait alors déclaré à l'AEF (agence spécialisée en éducation) Noël Jouaville, directeur général des services à la mairie de Metz. Autre question également soulevée, celle du "profil" et de la "rémunération" des  personnels éventuellement mobilisables (Atsem, personnels de ménage et de cantine, animateurs Bafa). "La convention proposée par le ministre ne donne aucune précision sur le taux d'encadrement envisageable, ni sur les critères pour accepter ou pas les enfants. Et le remboursement de 90 euros prévus par tranche de 15 élèves ne couvre pas les frais réels, surtout si l'on doit former ces personnels", estimait Sophie Mayeux, adjointe en charge de l'enseignement à la municipalité de Nancy. Selon Gilles Moindrot, secrétaire général  du SNUIPP-FSU (syndicat majoritaire), "à peine 2.000 communes sur 36.000 avaient mis en place le service minimum". La mairie de Paris était l'une de celles qui jugent "qu'il n'y a pas de raison que des fonctionnaires municipaux brisent un mouvement de grève de fonctionnaires nationaux". "Notre position est la même. Nous n'avons pas de raison d'en changer", a déclaré à l'AFP Pascal Cherki, adjoint au maire de Paris, chargé de la vie scolaire.

Liens complémentaires : http://www.education.gouv.fr/cid20742/mise-en-place-du-service-minimum-d-accueil-des-eleves-du-primaire.html 

 

LE SERVICE MINIMUM DANS L'EDUCATION

Le dispositif ne concerne que les écoles primaires et maternelles car la majorité des collèges et lycées restent ouverts les jours de grève. Il ne s'agit pas d'un enseignement mais d'un simple « accueil » des élèves.

Financement. Les communes volontaires se verront reverser dans les 35 jours une enveloppe prélevée sur les salaires des enseignants grévistes. Un jour de grève (suivi à 40 %), l'Education nationale économise en moyenne 35 à 40 millions d'euros en salaires d'enseignants. Le financement versé aux communes s'élèvera à 90 euros par groupe de 15 enfants.

Expérimentation. Le 24 janvier, 2.023 communes se sont portées volontaires pour signer une convention les engageant sur trois ans, soit 10 % des communes dotées d'écoles en France. Les grandes villes socialistes avaient refusé.

 

La FA-FPT S’OPPOSE AU SERVICE MINIMUM QUI PLUS EST UN SERVICE de  SUBSTITUTION DANS LES ÉCOLES

Alors que la plupart des organisations syndicales appellent l’ensemble des personnels à se mobiliser et à faire grève le 15 mai sur la question des effectifs, le Gouvernement veut refaire passer en force le service minimum.

Notre Syndicat rappele sa détermination à défendre le droit de grève qui est un droit constitutionnel et qu’il serait malvenu que les Maires collaborent à des mesures destinées à briser les actions revendicatives de leur propre personnel.

Notre Syndicat s’oppose à ces dispositions destinées à remettre en cause le droit de grève, à diviser les personnels entre eux (territoriaux et enseignants, grévistes et non grévistes) et n’acceptera pas la généralisation du service minimum.

La FA-FPT demande à tous les agents de ne remplacer en aucun cas les enseignants.



Création d'une nouvelle catégorie d'emploi : experts de haut niveau et directeurs de projet

Un décret publié ce 23 avril au JO prévoit la création d'une nouvelle catégorie d'emplois d'"experts de haut niveau" et de "directeurs de projet" au sein des administrations de l'Etat et de ses établissements publics.

Les cadres les plus expérimentés ont désormais la possibilité de mettre leurs compétences au service de missions insuffisamment conduites au sein de l'administration telles que le conseil, l'audit, la médiation et la conduite de projet. Ils peuvent se voir confier l'analyse d'organisations ou de méthodes de management. Ils peuvent également proposer des mesures d'adaptation et accompagner leur mise en place.

Les directeurs de projet sont chargés d'animer la conduite de projets et de coordonner à cette fin l'action des services intéressés. Ces projets peuvent évoluer pendant la durée d'occupation des fonctions.

Les experts de haut niveau et les directeurs de projet sont placés auprès des secrétaires généraux des ministères, des délégués généraux ou des délégués relevant directement du Premier ministre ou de un ou plusieurs ministres, des directeurs généraux, des directeurs ou des chefs de service des administrations centrales, des chefs d'inspection générale ou des vice-présidents des conseils généraux institués dans les ministères ou encore des chefs de service à compétence nationale, des préfets, des chefs des services déconcentrés ou des directeurs des établissements publics à caractère administratif de l'Etat.

En outre, pour le ministère de la défense, ils peuvent être placés auprès du chef d'état-major des armées ou auprès de chacun des chefs d'état-major d'armée.

Le cas échéant, ils peuvent être rattachés à plusieurs des autorités mentionnées ci-dessus, relevant éventuellement de ministres différents.

Ces nouveaux emplois s'adressent à des personnes qui ont exercé des fonctions de responsabilité importante dans les services centraux ou déconcentrés, et parfois à l'extérieur de leur administration d'origine. En sachant qu'ils seront ouverts aux cadres supérieurs des trois fonctions publiques - y compris, donc, à certains cadres territoriaux - dont la durée de service effectif est au moins de huit ans. 

La nomination à cet emploi est prononcée, pour une durée maximale de trois ans, par arrêté conjoint du Premier ministre et du ou des ministres intéressés, après avis du ministre chargé de la fonction publique. Cet avis est réputé émis à défaut de réponse dans le délai d'un mois.

L'arrêté de nomination précise les fonctions, la durée d'effet de la nomination, le groupe auquel se rattache l'emploi et l'autorité ou les autorités auprès de laquelle ou desquelles l'expert de haut niveau ou le directeur de projet est placé.

L'accès à ces emplois est subordonné à la publication d'un avis de vacance.

La personne occupant un emploi d'expert de haut niveau ou de directeur de projet peut se voir retirer cet emploi dans l'intérêt du service.



Le droit à l'information - 30 mai 2008 dernier délai !

Nous vous rappelons que les collectivités ont des agents concernés par les cohortes qu'ils doivent impérativement réaliser les opérations de pré-liquidation et gestion des carrières sur le site de la CNRACL (rubrique : e-services) AVANT LE 30 MAI 2008, DELAI DE RIGUEUR.
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Dans le cadre du droit à l’information, dans le courant de l’année 2008, des documents contenant des données sur la carrière, la durée d’assurance, les avantages familiaux etc.… vont être envoyés :  

                      aux agents   assurés nés en 1950 et 1951..
Ils recevront un document récapitulatif appelé EIG (Estimations Indicatives Globales) récapitule le compte de droit à retraite des agents.  

                     aux agents assurés nés en 1958 et en 1963
Ils recevront un RELEVE INDIVIDUEL de SITUATION (RIS) récapitulant les données de leur carrière.

 

Ces comptes sont alimentés par les collectivités, chaque année, par le biais de déclarations individuelles saisies sur la plateforme de la CNRACL ou par le circuit CNTDS via la DADSU, dispositifs mis en place depuis 2005.

Mais, pour les périodes antérieures au 31 décembre 2004, il conviendra d’alimenter les comptes des agents par une reprise des données de leur carrière : 

-         pour la constitution des EIG : il s’agit de la PRE-LIQUIDATION
-         pour l’établissement des RIS : il s’agit de la GESTION des CARRIERES
Ces opérations de pré-liquidation et gestion des carrières sur le site de la CNRACL (rubrique : e-services) AVANT LE 30 MAI 2008, DELAI DE RIGUEUR.

Alerte juridique

L'entretien et la maintenance d'une piscine ouvrent-ils droit à la NBI ?

Les tâches de nettoyage et d'entretien intérieur et extérieur d'une piscine ne peuvent être regardées comme des fonctions à caractère polyvalent et ne permettent pas l'attribution de la NBI ZUS correspondante.
Un agent d'entretien territorial d'une communauté d'agglomération (CA) affecté dans une piscine située en zone urbaine sensible (ZUS), avait demandé le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire (NBI) au titre de l'exercice des fonctions à caractère polyvalent. Le président de la structure avait opposé un refus implicite à cette demande et le tribunal administratif (par jugement du 13 mars 2003) avait annulé cette décision implicite de rejet.

La juridiction d'appel a constaté que l'agent était chargé, à titre principal, de tâches d'entretien et de la maintenance du site (de la piscine). La CAA a estimé qu'à supposer même que l'intéressé ait participé à l'accueil du public et à la surveillance des locaux, il n'était aucunement établi (en particulier par une attestation du directeur des piscines du 23 octobre 2000 qui concernait d'ailleurs principalement un autre agent) que cette activité aurait eu un caractère habituel.

La CAA a également relevé qu'il résultait des autres pièces versées au dossier que l'ensemble des tâches de nettoyage et d'entretien intérieur et extérieur du bâtiment de la piscine assurées par l'agent n'excédaient pas les activités normalement dévolues à un agent d'entretien. Dans ces conditions, La CAA a considéré que c'est à tort que le TA avait estimé que l'agent pouvait être regardé comme exerçant des fonctions à caractère polyvalent (au sens des dispositions réglementaires régissant la NBI).

Il a été conclu à l'annulation du jugement du TA du 13 mars 2003. (CAA Bordeaux - 10 octobre 2006 - n° 03 MA 01778).



Titres restaurant : sont-ils soumis au principe de parité ?

La participation financière d'une collectivité aux titres restaurant des agents n'est pas un élément de rémunération soumis au principe de parité avec l'Etat, dans la mesure où elle constitue une prestation d'action sociale. 

Par une délibération du 21 octobre 2002, un conseil général avait mis en place des titres restaurant au profit des agents du département en prévoyant que la participation de la collectivité varierait entre 3,50 euros et 4,20 euros, en fonction du revenu fiscal de l'agent et du nombre de part de son foyer fiscal.

La juridiction d'appel a rappelé que les prestations d'action sociale (article 9 - loi n° 83-634 du 13 juillet 1983) étaient distinctes de la rémunération et attribuées indépendamment du grade, de l'emploi ou de la manière servir. 

La CAA a estimé que si la participation du département au financement des titres restaurant représente, pour les agents intéressés, un avantage financier indirect, elle est toutefois sans lien avec le grade, l'emploi ou la manière de servir des agents. Dans ces conditions, la CAA a considéré que cette participation ne constituait pas un élément de rémunération soumis au principe de parité avec l'Etat (article 88 - loi n° 84-53 du 26 janvier 1984).

La CAA a également rappelé que les dispositions de l'ordonnance du 27 septembre 1967 (modifiée par la loi n° 2001-1276 du 28 décembre 2001) prévoyaient qu'un décret en Conseil d'Etat fixerait les modalités d'application de l'ordonnance. La CAA a toutefois considéré que ces dispositions n'avaient eu ni pour objet, ni pour effet, d'interdire aux collectivités publiques et à leurs établissements d'attribuer le titre restaurant jusqu'à l'intervention du décret qu'elles prévoyaient.

Il convient de noter que la délibération du conseil général faisait état notamment de l'évolution des besoins du personnel en matière de restauration, en liaison avec le redéploiement et la réorganisation des services, qui font obstacle à ce que certains agents aient accès à un restaurant administratif.

Il a été conclu qu'en décidant de participer au financement de titres restaurant au profit de ses agents, le département n'avait pas méconnu les dispositions de l'ordonnance du 27 septembre 1967. (CAA Lyon - 18 décembre 2007 - n° 05 LY 00358).



Un refus de protection juridique pour faute personnelle

Un adjoint au chef de bureau informatique à qui peut être imputé la conclusion de marchés avec une société gérée par son fils, commet une faute personnelle légitimant un refus de protection juridique.
Le ministre de la défense avait été amené à refuser le bénéfice de la protection juridique à un ingénieur chef des études et techniques d'armement qui contestait cette décision et en demandait l'annulation.

La haute juridiction a constaté qu'à la suite de rapports d'enquête administrative portant sur des marchés informatiques passés par la direction des constructions navales, le délégué général pour l'armement avait saisi le procureur de la République (en application de l'article 40 du code de procédure pénale). A la suite de la transmission des documents, l'ingénieur en chef concerné (qui avait occupé les fonctions d'adjoint au chef de bureau puis de chef de bureau informatique de la direction des constructions navales), avait été mis en examen (le 26 septembre 1992) pour infraction au code des marchés publics, corruption et trafic d'influence.

A deux reprises, le ministre de la défense avait rejeté la demande de protection juridique de l'intéressé. Suite à une ordonnance de non lieu rendue le 29 novembre 2004, l'agent avait renouvelé sa demande de protection juridique et le ministre lui avait de nouveau opposé un refus.

Le Conseil d'Etat a considéré qu'il ressortait de plusieurs rapports administratifs que de graves et nombreuses irrégularités avaient affecté la passation des marchés de la direction des constructions navales. Ces irrégularités mettaient notamment en cause le rôle personnel de l'ingénieur en chef à qui pouvait être imputé la conclusion de marchés avec une société gérée par son fils, à une période où il était adjoint au chef de bureau informatique.

Le CE a considéré qu'eu égard à la nature et à la gravité du manquement relevé, le ministre avait légitimement estimé que le fonctionnaire avait commis une faute personnelle pour lui refuser le bénéfice de la protection juridique qu'il demandait.

(CE 30 janvier 2008 - n° 279412).



Comment réintégrer un fonctionnaire dont la radiation des cadres pour mutation a été annulée ?

L'annulation d'une radiation des cadres pour mutation n'implique la réintégration de l'agent que dans un emploi correspondant à son grade, même si le poste qu'il occupait avant son éviction est vacant.

Un ingénieur en chef d'une commune (directeur des bâtiments communaux) avait fait acte de candidature dans une autre collectivité par voie de mutation. Le maire de la commune d'origine l'avait (par arrêté du 8 octobre 2002) radié des cadres de sa collectivité (à compter du 11 décembre 2002). Cependant, par un courrier du 21 octobre 2002, le maire de la commune d'accueil informait l'agent et son maire qu'il n'envisageait plus de recruter le fonctionnaire.

Le tribunal administratif avait d'abord suspendu (par ordonnance du 24 décembre 2002), puis annulé (par jugement du 26 juin 2003), l'arrêté de radiation des cadres de l'agent (du 8 octobre 2002). L'intéressé avait alors été réintégré sur un poste de directeur adjoint des services techniques (à compter du 13 janvier 2003). L'agent avait demandé au maire de lui verser une somme (de 57997 euros) en réparation du préjudice financier et moral résultant de son éviction illégale ainsi que des conditions de sa réintégration et de la modification de son régime indemnitaire en résultant.

La juridiction d'appel a considéré qu'un fonctionnaire évincé du service par une décision annulée par la juridiction administrative ne peut en principe prétendre, en exécution de cette annulation, qu'à un emploi correspondant à son grade, mais non à sa réintégration dans l'emploi même qu'il occupait. Il a été précisé que l'emploi d'adjoint au directeur général des services techniques correspondait au grade du requérant et que, par suite, la commune pouvait légalement le réintégrer dans cet emploi bien que le poste qu'il occupait avant son éviction fût alors vacant.

La CAA a également considéré que la réintégration de l'agent sur l'emploi d'adjoint au directeur des services techniques n'étant pas illégale, elle ne saurait engager la responsabilité de la commune. Il a été conclu que cette réintégration ne pouvait ouvrir à l'agent un droit à réparation du préjudice matériel et moral dont il se prévalait (bien qu'elle ait entraîné une perte de revenu pour l'intéressé). L'indemnité allouée en réparation des troubles dans les conditions d'existence causés par les désagréments consécutifs à l'éviction illégale a été limitée à 1500 euros. (CAA Paris - 13 novembre 2007 - n° 06 PA 02220).

TELEX

Convocation des commissions permanentes

Interrogé sur les modalités de convocation des commissions permanentes des conseils généraux et régionaux, le ministre de l'Intérieur indique que le législateur n'a prévu aucune règle de fonctionnement pour ces commissions.

Ainsi, les modalités de la convocation des membres de la commission permanente, tant en ce qui concerne le délai d'envoi que la fourniture des documents nécessaires à l'information des élus sur les affaires dont ils doivent débattre sont définies par le règlement intérieur établi dans le mois qui suit le renouvellement des conseils généraux ou régionaux, en application des articles L. 3121-8 et L. 4132-6 du code général des collectivités territoriales. Alors que la loi prévoit que douze jours au moins avant la réunion du conseil général et du conseil régional, le président adresse aux conseillers un rapport, sous quelque forme que ce soit, sur chacune des affaires qui doivent leur être soumises, les règlements intérieurs peuvent fixer des délais plus courts pour l'envoi des rapports préalablement aux séances des commissions permanentes. 

Il ressort cependant de la jurisprudence qu'il convient d'adopter des mesures compatibles avec le respect du droit à l'information des élus. Ainsi, la cour administrative d'appel de Marseille, dans sa décision du 4 janvier 2006 n° 04MA00793, département des Bouches-du-Rhône, a considéré que « sous la seule réserve de l'aménagement apporté aux délais de la communication des rapports aux conseillers généraux, le législateur a expressément entendu étendre aux séances de la commission permanente la formalité » de l'envoi préalable des rapports et « qu'ainsi, le non-respect de cette formalité constitue une irrégularité de procédure, de nature à entacher d'illégalité les délibérations concernées de la commission permanente ».  Rép. min. à Q.E., n° 11261, JO AN du 25 mars 2008

santé et sécurité au travail 
10 QUESTIONS SUR
LES ACCIDENTS DE SERVICE
Un agent d'une collectivité peut être victime d'un accident dans le cadre de l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions : Il s'agit d'un accident de service ou d'un accident de trajet.
1. Qu'est-ce qu'un accident de service ?

Selon le Conseil d'Etat, " tout accident survenu, lorsqu'un agent public est en mission, doit être regardé comme un accident de service, alors même qu'il serait survenu à l'occasion d'un acte de la vie courante, sauf s'il a eu lieu lors d'une interruption de cette mission pour des motifs personnels " (CE du 3 décembre 2004, "M. Quinio ", n°260786).Par conséquent, un accident survenu sur le trajet entre le domicile et le lieu de stage dans une autre collectivité que la collectivité de rattachement est un accident de service. En revanche, un accident survenu à un agent administratif en descendant de sa voiture, dans son jardin, au retour de son travail ne peut pas être considéré comme un accident de service (CE, 23 novembre 1984, " Ministère de la Défense c/Mme Abadie ", req n°51213). Et même si les troubles dont souffre un fonctionnaire victime de trois accidents du travail sont dus à une " maladie de la greffe " consécutive à l'opération chirurgicale rendue nécessaire par ces accidents, ces troubles sont la conséquence directe des accidents du travail (CE, 10 octobre 1990, Mme Cochet, Rec. 844).

A noter :

La qualité d'accident de service est reconnue à l'accident survenu au cours d'un déplacement qui n'est pas entrepris pour l'accomplissement des tâches habituelles du service, mais qui est nécessité par les besoins du service, ou durant lequel l'agent demeure investi d'une responsabilité de service.
2. Quels sont les critères de détermination d'un accident ?
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Le caractère professionnel du déplacement, le prolongement de l'exercice des fonctions, la dépendance et le lien de subordination sont les critères de détermination de l'accident de trajet, selon l'article L.411-2 du Code de la sécurité sociale, appliqué également aux fonctionnaires. Le Conseil d'État a considéré que l'accident de service conservait sa qualification même en cas de faute de l'agent. Seule une initiative personnelle de l'intéressé, sans aucun lien avec le service, peut faire perdre à l'accident une telle qualification.

Un accident qui survient à l'occasion d'une activité accessoire (mission, activité syndicale, formation professionnelle) est reconnu comme un accident de service si le lien avec le service est établi et si la victime disposait d'un ordre de mission délivré par son employeur et mentionnant la date, les horaires et le lieu de la mission.

3. Quelles sont les modalités de déclaration ? 

Si un agent est victime d'un accident, il doit effectuer une déclaration à l'autorité territoriale. Le signalement doit se faire dans les 48 heures au service du personnel, en joignant le certificat médical initial (établi par le médecin ou le centre de soins qui a fait l'examen).
4. Quels sont les droits d'un agent victime d'un accident de service ?

Les frais et honoraires directement liés à l'accident sont remboursés. Pour les agents titulaires ou stagiaires, ils sont pris en charge par la compagnie d'assurance de la collectivité, et pour les non-titulaires par la Sécurité sociale. L'arrêt de travail rendu nécessaire par un accident reconnu imputable au service ouvre droit à un congé pour accident de service. Un agent en bénéficiera pendant toute la période d'incapacité de travail jusqu'à sa guérison complète.

En outre, l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984 prévoit que "...si la maladie provient d'un accident survenu dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à la mise à la retraite. " Pour les non-titulaires, le versement du plein traitement s'effectue pendant un mois dès l'arrivée en fonction, pendant deux mois après un an de services et pendant trois mois après quatre ans de services.
5. Qu'est-ce que l'allocation temporaire d'invalidité ?

Les fonctionnaires qui sont atteints d'une invalidité permanente partielle n'entraînant pas radiation des cadres peuvent toucher l'allocation temporaire d'invalidité (ATI). Il s'agit d'une prestation attribuée aux fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL), victimes d'un accident de service ayant entraîné au moins une incapacité de 10%, y compris les accidents de trajet. Elle est cumulable avec le traitement. En cas d'invalidité supérieure à 60%, une allocation supplémentaire peut être attribuée. En cas d'aggravation entraînant une incapacité d'exercer les fonctions, l'agent sera mis à la retraite pour invalidité. Une allocation temporaire d'invalidité est transformée en rente viagère d'invalidité. Son taux et l'imputabilité du service sont déterminés par la commission de réforme. Cette allocation est cumulable avec la pension de retraite.

Sont exclus du bénéfice de l'ATI, les agents non titulaires, les agents de droit privé (emplois-jeunes, CES, CEC, agents des établissements publics à caractère industriel ou commercial), les fonctionnaires à temps non complet non affiliés à la CNRACL.
6. Qu'est-ce que l'imputabilité au service ?

L'imputabilité au service signifie qu'il doit y avoir un lien entre l'accident et l'exécution du service. Le Conseil d'État a précisé que l'accident de service " doit résulter de l'action violente et soudaine d'une cause extérieure provoquant au cours du travail une lésion du corps humain " (CE, 24 novembre 1971, " Even ", Lebon p. 1090). L'imputabilité au service d'un accident survenant à un agent public exigeait donc la réunion de trois éléments : l'action soudaine et violente d'une cause extérieure, une lésion du corps humain, la survenance dans l'exercice des fonctions ou à l'occasion de l'exercice de celles-ci. En l'absence de l'un d'eux, l'imputabilité au service de l'accident n'était pas reconnue par la jurisprudence.

Le critère d'extériorité a cependant été abandonné par le Conseil d'État (arrêt du 30 juin 1995 " Caisse des dépôts et des consignations ", Rec. 980) dès lors que l'accident survient sur les lieux et durant les heures de travail. C'est-à-dire que l'administration ne peut refuser l'imputabilité au service qu'en établissant la preuve qu'une faute personnelle de l'agent est seule à l'origine de l'accident.

En revanche, ce critère reste a priori nécessaire lorsque l'accident intervient en dehors des heures de service, ou du lieu de travail dans le cas d'accidents survenant, par exemple, sur le trajet du domicile au lieu de travail, ou en mission.
7. Qui doit apporter la preuve de l'imputabilité au service ?

Il n'y a pas de présomption d'imputabilité : c'est à l'agent de faire la preuve que son accident est survenu sur les lieux et pendant les horaires de services et d'apporter, pour cela, les preuves matérielles et médicales. Un certificat médical, un rapport du supérieur hiérarchique ou encore des témoignages peuvent constituer des preuves. Si les premières constatations ne laissent aucun doute sur l'imputabilité au service de l'accident, le fonctionnaire concerné se verra délivrer un certificat de prise en charge à remettre au médecin. Ce certificat est délivré sans préjudice de la décision définitive d'imputabilité au service qui sera prise par l'administration après avis de la commission de réforme.
8. L'administration peut-elle prononcer un refus ?

L'administration dispose d'un véritable pouvoir de décision, sauf s'il est prouvé, par l'agent victime de l'accident ou ses ayants cause, qu'elle a commis une erreur. Lorsqu'elle prononce un refus, la collectivité territoriale doit donc agir avec discernement et apporter une motivation conséquente, ce qui n'est pas toujours évident compte tenu de l'approximation de certaines circonstances. Il faut savoir que le juge a distingué au fil du temps des motifs de non-imputabilité qui sont la maladresse, le cas fortuit et la révélation d'un état antérieur.
9. Quel est le rôle de la commission de réforme ? 

C'est la commission départementale de réforme qui apprécie l'imputation au service de l'accident en émettant un avis. Sa consultation est obligatoire pour tout arrêt de travail supérieur à quinze jours. Le décret du 30 juillet 1987, relatif aux congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, a toutefois précisé, dans son article 16, que " la consultation de la commission de réforme n'est pas obligatoire lorsque l'imputabilité au service d'un accident est reconnue par l'autorité territoriale et que l'arrêt de travail ne dépasse pas quinze jours ".
10. Comment se déroule la procédure auprès de la commission de réforme ?

Selon l'arrêté du 4 août 2004, la commission de réforme est saisie par l'employeur de l'agent concerné par l'accident, à son initiative ou à la demande de celui-ci. Lorsque la saisine s'effectue suite à une demande du fonctionnaire, son employeur dispose d'un délai de trois semaines pour transmettre celle-ci au secrétariat de la commission de réforme. Passé ce délai, l'agent peut faire parvenir directement au secrétariat un double de sa demande par lettre recommandée avec accusé de réception : cette transmission vaut saisine de la commission. Cette commission doit examiner le dossier dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande d'inscription. Sauf en cas d'accident bénin, la commission convoque l'intéressé chez un médecin assermenté ou chez un spécialiste agréé afin d'effectuer une contre-visite.

Le fonctionnaire est invité à prendre connaissance de son dossier, personnellement ou par l'intermédiaire de son représentant, dix jours, au moins, avant la réunion de la commission de réforme. La partie médicale de son dossier ne peut être communiquée que par l'intermédiaire d'un médecin. Il peut présenter des observations écrites et fournir des certificats médicaux (article 16). Après examen du dossier, la commission va donc émettre un avis qui porte sur l'imputabilité des infirmités dues à l'exécution du service mais également sur l'appréciation de l'invalidité temporaire des agents, sur la mise à la retraite pour invalidité ou encore sur l'intervention dans l'attribution de l'allocation temporaire d'invalidité.

L'autorité territoriale n'est pas liée par l'avis de la commission.
A noter :

La commission de réforme peut faire procéder à toutes mesures d'instructions, enquêtes et expertises qu'elle estime nécessaires. Elle doit être également saisie de tous les témoignages, rapports et constatations qui pourront éclairer son avis.
RÉFÉRENCES :

• Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, article 57.

• Décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié, pris pour l'application de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à ta fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux.

• Arrêté du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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